RECU POUR SOLDE DE TOUT COMPTE (Modèle)
(Modèle à titre indicatif en cas d’accord du salarié pour un prélèvement des sommes salariales dues au titre du dispositif de portabilité et en cas de compensation possible des créances réciproques du salarié et de son employeur : Voir commentaire en fin de document et consulter votre expert-comptable)
Je soussigné(e) :

Demeurant : 

Reconnais avoir reçu de mon ancien employeur                                                  les pièces suivantes :

· Certificat de travail,

· Attestation ASSEDIC

Pour solde de tout compte, je reconnais avoir perçue la somme de (en chiffres et en lettres) euros, dues au titre de l’exécution et de la cessation de mon contrat de travail, ainsi décomposée :

· Salaire de base 

· Prim.expérience 

· Prim.perf/objec 

· Prim.perf/objec 

· Absence RTT     

· Prime Vacances  

· Prim.13ème mois 

· Solde Repos RTT 

· Ind.CP A-1      

·  I.C.C.P Année   
· …
Compléter s’il y a lieu l'inventaire des différents éléments de rémunération et d'indemnisation versés au salarié à l'occasion de la rupture de son contrat : salaire, heures supplémentaires, prorata d'une prime de 13ème mois, indemnité de congés payés, indemnité de préavis ou de licenciement, notamment, conformément à l'article L 1234-20 du Code du travail.
Sur cette somme, j’ai accepté que soient précomptées :

· la somme de [____] euros correspondant au montant des contributions salariales finançant le maintien des garanties frais de santé et/ou prévoyance ( à adapter en fonction des garanties appliquées dans l’entreprise) pendant [____] mois, en application de l’article 14 de l’Accord National Interprofessionnel du 11 janvier 2008, 

· la somme de  [____] euros au titre de la CSG et de la CRDS dues sur les contributions patronales finançant le maintien des garanties précitées.

Je perçois donc une somme de ………….euros.

Dans le cas où je reprendrai une activité avant la fin de la période de portabilité de mes droits, j’en informerai mon ancien employeur, qui sur demande, me remboursera le solde des cotisations trop versées.

Je suis informé(e) qu’en application de l’article L1234-20 du code du travail, je peux dénoncer le présent reçu pour solde de tout compte, par écrit motivé, dans les six mois qui suivent sa signature.

Le présent reçu pour solde de tout compte a été établi en double exemplaire dont un m’a été remis.

Fait à ………….., le …………….

Signature précédée de la mention manuscrite « reçu pour solde de tout compte »

COMMENTAIRE SUR LES COMPENSATIONS EFFECTUEES SUR LE SOLDE DE TOUT COMPTE
Le prélèvement sur le solde de tout compte (STC) de l’intégralité des cotisations salariales peut soulever des difficultés dans certains cas de figure.
Il est possible d’opérer une compensation pour « récupérer » des cotisations salariales que l’employeur a payées pour le compte du salarié dans les limites de la fraction saisissable du salaire lorsqu’elle porte sur des sommes ayant la nature d’un salaire. En revanche, la compensation peut être intégrale avec les sommes qui n’ont pas le caractère de salaire (telles que les indemnités de licenciement ou les dommages et intérêts par exemple).

Ces dispositions sont d’ordre public : toute convention contraire est nulle.

En pratique, s’agissant de la portabilité, le précompte sur le STC ne devrait pas soulever de difficultés pour les salariés qui percevront une indemnité de licenciement (puisque dans ce cas, les cotisations salariales pourront intégralement être compensées avec le montant de l’indemnité).

En revanche, pour les autres salariés et notamment les fins de CDD, il est probable que dans certains cas, le montant des cotisations salariales appelées dans le cadre de la portabilité ne puisse être intégralement prélevé sur le STC dans la mesure où :

- Toutes les sommes versées sur le STC peuvent avoir la nature d’un salaire (c’est le cas de l’indemnité de fin de contrat et de l’indemnité compensatrice de congés payés ou de l’indemnité compensatrice de préavis par exemple) :
- Le montant des cotisations salariales appelé dans le cadre de la portabilité peut excéder le montant de la fraction saisissable du salaire.

En tout état de cause, la saisie (ou la cession) ne peut avoir pour effet de laisser à la disposition du salarié une somme inférieure au RSA pour une personne seule.

Dans ces situations, il serait préférable que le salarié s’acquitte de la quote-part de ses cotisations (ou de la fraction de cotisation excédant le montant saisissable) par chèque ou prélèvement automatique.
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